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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Conges
Question écrite n° 39282

Texte de la question

M. Pierre Bernard interroge M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la decentralisation
sur la circulaire FP no 901 du 23 septembre 1967 accordant aux fonctionnaires de confessions non chretiennes
des jours de conge supplementaires correspondant a leurs fetes religieuses. Il lui demande de bien vouloir lui
communiquer un bilan de l'application de cette circulaire, et d'en commenter les conclusions.

Texte de la réponse

La circulaire FP no 901 du 23 septembre 1967 prevoit la possibilite pour les fonctionnaires et agents de l'Etat de
confessions armenienne, israelite ou musulmane de beneficier d'autorisations d'absence pour participer a leurs
principales fetes religieuses. En application de ce texte, une circulaire annuelle du ministre charge de la fonction
publique precise apres consultation des autorites religieuses concernees la date des fetes particulieres a ces
confessions. La delivrance de ces autorisations d'absence constitue une responsabilite que le chef de service a
la possibilite d'exercer compte tenu des besoins du service dont il a la charge. En vertu du principe de liberte
d'opinion, l'appartenance a une confession est, au regard de la loi du 6 janvier 1978, en son article 31, une
information sensible. En consequence, elle ne peut pas etre conservee dans un fichier ou faire l'objet d'un
recensement, sans l'accord ecrit et explicite de l'agent (arret du conseil d'Etat du 5 juin 1987, Kaberseli). D'autre
part, la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires pose que « la liberte
d'opinion est garantie aux fonctionnaires » en son article 6 et qu'« il ne peut etre fait etat dans le dossier d'un
fonctionnaire, de meme que dans tout document administratif, des opinions ou des activites (...) religieuses (...)
de l'interesse » en son article 18. De ce fait, il n'apparait pas possible d'etablir un bilan precis de l'application de
la circulaire du 23 septembre 1967 et des circulaires ulterieures.
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